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GATT/AIR/588 24 NOVEMESRE I966 

OBJET; REUNION DU GROUPE DE L'EXPANSION DES ECHANGES ENTRE PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT 

LE PRESIDENT DU GROUPE DE L'EXPANSION DES ECHANGES ENTRE PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT FAIT SAVOIR QU'A L'ISSUE DE DISCUSSIONS OFFICIEUSES ENTRE PAYS 
EN VOIE DE DEVELOPPEMENT DU GATT, IL A ETE SUGGERE DE POURSUIVRE L'EXAMEN, A 
UNE REUNION PROCHAINE DU GROUPE, DES POINTS SUIVANTS/ENUMERES AU PARAGRAPHE 10 
DU RAPPORT INTERIMAIRE ETABLI PAR LE GROUPE EN FEVRsbf DERNIER (COM.TD/D/?): 

1) DIRECTIVES OU REGLES DEVANT PERMETTRE L'UTILISATION DES DEVISES PROVENANT 
DE L'AIDE FOURNIE AUX PAYS EN VOIE DE DEV^Lt3>PEMENT PAR DES PAYS DEVE
LOPPES OU DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES^POUR LE FINANCEMENT D'IMPOR
TATIONS EN PROVENANCE DE PAYS EN VOIE 2STSDEVEL0PPEMENT ; 

ii) CONSTITUTION, DANS LE CADRE DE L'INSTITUTION FINANCIERE APPROPRIEE, D'UN 
FONDS POUR L'OCTROI DES PRETS NECESSAIRES AU FINANCEMENT DES ECHANGES ENTRE 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT; X^J 

iii) MESURES TENDANT A EMPECHER QUE. LES CONCESSIONS DE LICENCE OU ARRANGEMENTS 
ANALOGUES CONCLUS PAR DES ENTREPRISES DE PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 
AVEC DES ENTREPRISES DE PAYS DEVELOPPES N'AIENT POUR EFFET DE NUIRE AU 
COMMERCE ENTRE PAYS EN VO\E DE DEVELOPPEMENT; ET 

iv) MESURES PROPRES A RES6Œ)RE LES PROBLEMES DE TRANSPORT, DE COMMUNICATION 
ET DE COMMERCIALISATION QUI POURRAIENT LIMITER L'EXPANSION DU COMMERCE 
ENTRE PAYS EN VOIEDE^DEVELOPPEMENT. 

EN CONSEQUENCE, DEL0ROUPE EST CONVOQUE POUR LES 7 ET 8 DECEMBRE 1966. LA 
REUNION S'OUVRIRA/A GENEVE, AU PALAIS DES NATIONS, LE 7 DECEMBRE A 15 HEURES. 

DVGR< LES MEMBRES Dtf-GROUPE, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES ET LES 
GOUVERNEMENTS ASSOCIES QUI SERAIENT DESIREUX DE SE FAIRE REPRESENTER PAR DES 
OBSERVATEURS, SONT PRIES DE ME FAIRE CONNAITRE LE PLUS TOT POSSIBLE LES NOMS 
DE LEURS REPRESENTANTS. 

E. WYNDHAM WHITE 

SENT BY : Director-General, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 


